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Question écrite n° 56243

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de Mme la ministre déléguée à l'intérieur sur l'application des 35 heures dans les
collectivités locales. En effet, de nombreuses mairies observent le débat qui s'est instauré dans le secteur privé
sur l'assouplissement de la réduction du temps de travail. Cette nécessité de trouver des adaptations pour les
35 heures dans l'administration locale réclamerait des expérimentations visant à assouplir la RTT dans les villes
et les communes de notre pays. Ces expérimentations pourraient faire l'objet d'un appel à candidatures, dans
des collectivités locales volontaires, en collaboration avec l'Association des maires de France. Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur cette proposition.

Données clés

Auteur : M. Éric Raoult
Circonscription : Seine-Saint-Denis (12e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 56243
Rubrique : Fonction publique territoriale
Ministère interrogé : intérieur (MD)
Ministère attributaire : intérieur, outre-mer et collectivités territoriales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 janvier 2005, page 696

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE56243
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2511

